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Édito  
Depuis le 4 mars dernier la DGFIP a à sa tête une femme, Amélie VERDIER, la première 
à diriger notre belle maison. Présente au webinaire des femmes de la DGFIP le vendredi 5 
avril, notre nouvelle directrice a indiqué que ce n’était pas un sujet pour elle, a priori, mais 
qu’elle  s’apercevait  que finalement  cela  en était  peut-être  un pour  certains… SFP01 se 
réjouit en tout cas de la nomination d’une femme dont le parcours devrait selon nous faire 
taire  ceux  qui  pourraient  penser  que  cette  nomination  est  le  fruit  de  son  genre.  Les 
préjugés ont malheureusement la vie dure mais, tout en restant vigilant sur son action à 
venir nous lui souhaitons la bienvenue dans notre administration. Françoise Giroud a écrit 
qu’on  arriverait  à  l’égalité  le  jour  où  à  un  poste  important  on  nommerait  une  femme 
incompétente. Il semble bien, étant donné le cursus et les précédentes fonctions d’Amélie 
VERDIER,  que  nous  n’ayons  toujours  pas  atteint  cette  égalité,  n’en  déplaise  aux  plus 
sexistes et machistes d’entre nous.
 
Au  moment  d’écrire  cet  édito,  les  mots  du  ministre  GUERINI  sur  le  fait  de 
« mettre fin au tabou » et de pouvoir licencier un fonctionnaire résonnent 
étrangement. Il est, sans vouloir trop inquiéter, grand temps de se réunir pour 
faire face à cette vaste offensive du « pouvoir macronien » et de ses sbires 
contre les  acquis  sociaux durement arrachés  par nos aînés.  Pour cela vous 
trouverez  page  4  un  rappel  pour  notre  Assemblée  Générale  qui  se  tiendra  le 
vendredi 7 juin et à laquelle vous êtes attendus nombreux. 
  
Toujours au niveau syndical, un article (Page 4) sur l’Union Départementale Solidaires de 
l’Ain vous présentera le nouveau binôme paritaire en charge du secrétariat (après le départ 
de notre camarade Dideric WARYN que nous remercions pour son action et que nous 
félicitons encore pour sa double réussite au CIN et au concours de contrôleur externe !).
 
Pages 2 et 3 il sera question de la campagne IR qui s’annonce avec la note de la DG et ses 
objectifs  ambitieux  mais  malheureusement  avec  toujours  aussi  peu  de  moyens….  Sans 
vouloir paraphraser un ancien Président de la République nous pourrions dire « Travailler 
plus en étant moins » ou « Rapporter plus en coûtant moins... »
 
Plus léger, vous pourrez découvrir sur cette page que le jeu des chaises musicales qui a 
secoué dernièrement les plus hauts sommets de l’État semble également avoir eu lieu à la 
DDFIP de l’Ain avec notamment le retour d’un visage bien connu… Qui aurait pu penser 
que la célèbre réplique  « I will be back !1. » s’appliquait à lui.
 
Enfin, comment clore cet édito sans sa rubrique « littéraire » et la dernière production 
(page 3)  de notre illustre  et  méconnue « fabuliste  solidaire »  sur  la  rémunération au 
mérite dont la musique se fait de plus en plus entendre notamment dans les propos du 
ministre GUERINI.
 
Alors  en  espérant  vous  voir  le  7  juin  prochain  à  notre 
Assemblée Générale afin de pouvoir échanger  ensemble, 
d’ici là bonne lecture ! 
 1 : « Je reviendrai » phrase tirée du film Terminator de J. Cameron en 1984

Les chaises continuent     
de danser …

Après les grandes manœuvres, 
toujours pas terminées, qui ont 
secoué les hautes sphères, le jeu des 
chaises musicales semble toucher 
également la DDFIP 01 . 
En effet, certains des secrétaires 
départementaux, uniquement les 
représentants masculins, ont été 
informés de changements non 
n é g l i g e a b l e s a u s e i n d e 
l’organigramme de notre direction . 
Ainsi, Nathalie Lamugnière se voit 
confier le pôle pilotage et ressources 
en lieu et place de Sandrine Camins. 
Cette dernière voit son périmètre se 
limiter à la communication et à 
l’attractivité. 
Par ailleurs, pour pallier le départ de 
François Xavier Foyer qui regagne 
ses pénates savoyards la DDFIP a pu 
récupérer Stéphane Maurage, de 
retour de sa brève escapade en 
centrale, qui retrouvera le pôle 
gestion publique. 
  
Solidaires espère surtout que ces 
soubresauts administrat i fs ne 
porteront pas atteinte aux dossiers en 
cours. 
Nos 1ers retours, notamment au 
niveau RH, nous laissent entrevoir 
q u e l e s c h o s e s a v a n c e n t 
concrètement, espérons qu’il en sera 
de même pour chaque dossier et dans 
tous les secteurs. 

AINCISIF 
www.solidairesfinancespubliques.org    solidairesfinancespubliques01 sur Facebook 

solidairesfinancespubliques.ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr 

http://www.solidairesfinancespubliques.org
mailto:solidairesfinancespubliques.ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr
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Campagne IR 2024 – Tout change mais rien ne change ! 

Comme chaque année, la Direction générale vient de publier la note cadre portant sur le déroulement de la 
campagne d’impôts 2024 sur les Revenus 2023.

Nous  ne  détaillerons  pas  ici  l’intégralité  de  la  note,  mais  nous  reviendrons  sur  quelques  aspects  qui  nous 
semblent particulièrement marquants dans la période. En effet si les priorités affichées par la Direction générale 
demeurent  dans  la  lignée  de  celles  affichées  en  2023  (lutte 
contre la fraude, accueil…), des évolutions et précisions sont 
toutefois à l’ordre du jour.

En  matière  de  lutte  contre  la  fraude  déclarative, 
l’administration  fait  un  bilan  positif  des  mesures 
prises  en  2023  avec  le  constat  de  plus  de  40 000 
déclarations corrigées avant taxation. 

Cette année, une cellule nationale de lutte contre la fraude 
sera créée et chargée d’élaborer la stratégie de DGFiP ( !) 
en  matière  de  lutte  contre  la  fraude  déclarative  des 
particuliers…

Pour la  DGFiP,  l’amplification des  actions  à  mener  en la 
matière  est  réaffirmée  en  précisant  que  les  SIP doivent 
inscrire leur action « dans une logique de continuum et de chaîne 
globale  de  traitement  intégrée,  afin  d ’assurer  la  cohérence  et 
l’efficacité de l’ensemble de nos actions de lutte contre la fraude. » Il est précisé que « Cet objectif prioritaire vise à répondre 
à un triple enjeu de civisme fiscal, de lutte contre l’impunité en matière de fraude et, in fine, d ’amélioration de la qualité du 
service rendue aux usagers. »

Pour Solidaires Finances Publiques, si le but est louable en lui-même, il est assez paradoxal de voir 
la DGFiP dénoncer et combattre une situation qu’elle a elle-même créée ! 

Rappelons tout de même qu’un audit interne sur les SIP d’août 2021 faisait état d’une diminution du nombre 
de contrôles opérés en termes de CSP de régularisation de près de 45 % entre 2018 et 2020. Cette baisse 
atteignait même 53 % en prenant en compte les droits rappelés. Et en matière de CSP d’initiative, la chute 
était encore plus drastique avec une baisse de contrôles de plus de 70 % …

Cette baisse ne sort évidemment pas de nulle part et sa cause principale est bien connue : une baisse forte et 
drastique des effectifs dans les services des impôts des particuliers.

Ainsi, c’est près d’un quart des effectifs qui ont disparu en moins de 10 ans dans les SIP ! Et avec 
des  charges  de  travail,  particulièrement  en  matière  d’accueil,  qui  sont 

toujours bien la et repartent même à la hausse ! 

Il semble évident que, quelles que soient les mesures organisationnelles 
prises  par  l’administration,  elles  ne  pourront  ressembler  qu’à  un 
cautère  sur  une  jambe  de  bois  si  le  facteur  emplois  n’est  pas, 
aujourd’hui, réellement pris en compte. 

Pour cette campagne 2024, la déclaration a été modifiée pour permettre l’ajout de 
l’adresse de la personne étudiante mineure ou majeure rattachée au foyer fiscal. 
Ceci dans le but d’éviter tous les problèmes qui sont ressortis lors de la campagne 
des avis 2023 à propos de l’imposition des étudiants à la THS (taxe d'habitation 
secondaire).

Au niveau de la campagne "Gérer mes biens immobiliers", des mesures sont prises pour éviter de se retrouver 
dans  la  situation  chaotique  de  2023.  Les  propriétaires  d’un  local  se  verront  automatiquement  dirigés  vers 
l’application GMBI après la validation de leur déclaration sur Internet et, surtout, la mise à disposition d’un 
formulaire papier pour « les personnes éloignées du numérique ». Tout arrive !

Au niveau de l’accueil du public, l’administration réaffirme que l’ensemble des canaux de contact doivent faire 
l’objet d’une « égale attention ».
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Il est rappelé que :

•  l’accueil  téléphonique  doit  être  assuré  dans  les  services 
locaux tous les jours le matin et après-midi avec une durée 
minimale de 30 heures par semaine. 
• les courriels doivent être pris en charge dans le délai d’une 
semaine  et  les  réponses  apportées  doivent  être  simples  et 
claires… 
• si la messagerie sécurisée est le vecteur à privilégier pour 
les contribuables, les services doivent également prendre en 
charge les contacts via les BALFS. 
• l’accueil physique reste un enjeu majeur via les services de 
la DGFiP, les France Services,  et les permanences en tiers 
lieux  où  la  présence  d’agents  DGFiP  est  « vivement 
encouragée ». 
S’ajoute également l’aide à apporter aux centres de contacts, 
sans  oublier  de  veiller  à  la  sécurité  des  services,  à  la 
protection du courrier… 

Bref, comme chaque année être partout, en étant de moins en moins 
d’agent. 

Encore une fois, si les buts 
de la DGFiP sont louables, 
il est à regretter que les 
suppressions d’emplois dans 
l e s S I P a n é a n t i s s e n t 
inévitablement les objectifs 
que se fixe l’administration. 
La situation des effectifs 
dans les services des SIP est 
te l le qu’i l es t devenu 
i m p o s s i b l e d ’ a s s u r e r 
correctement et dans un 
même temps, l’accueil, de 
conseiller le public au 
guichet, d’être présent dans 
les France services et en 
mairie, de répondre au 
téléphone et aux courriels, à 
la BALF, d’être en soutien des centres de contacts, de gérer et de saisir 
les déclarations 2042… Très clairement, ceci relève du vœu pieux, voire 
de l’utopie. 

Si la Direction Générale veut que ces objectifs puissent être réellement 
remplis par les agents des Finances Publiques, il faudra aller au-delà 
des écrits pleins de bons sentiments et prendre en compte les charges 
de travail réelles et avérées ainsi que les conditions de travail des 
agents. On ne peut pas désirer un service public exemplaire, 
disponible, technicien, proche des usagers et de l’autre réduire les 
moyens et détruire ces services. Cette ambiguïté n’est plus tenable. 
Solidaires Finances Publiques demande une vraie prise de conscience 
de la Direction Générale et du Gouvernement sur ces sujets. 

La DGFiP a besoin de véritables moyens humains et matériels pour 
maintenir un service public de qualité reconnu par les usagers. 

Les agents le méritent et la population aussi. 

Tous droits réservés 

La rémunération au « démérite »

À la DGFIP des agents furent surpris,
À leur âge, l’évaluation est passage
obligé et ils doivent y êtres soumis,
Car de leur note dépendait le « beau partage » ,
Des futures primes voulues par leurs grands 
chefs bénis.

La DG décida « l’excellent est à moi ! »,
« Le très bon me va » affirma l’Afipa.
L’inspecteur pris le « bon » sans en avoir le choix,
L’ensemble des agents, des restes se contenta…
Quand la première paie tomba, tous crurent 
défaillir :
Est-ce là l’union « mérite-rémunération » ?
C’est à en perdre raison !
« Qu’est-ce qui aurait pu être pire ? 
Chez Solidaires allons sans être retors,
Ils nous avaient prévenus et n’avaient pas tort ».
« Encore un combat, ce sera le énième,
Qu’avec nous ils gagneront et pour que vienne
la victoire, adhérons alors ! »
 
Jeannette du Bassin

——————————————————
—- 
Inspiration de Jean de la Fontaine 

la génisse, la chèvre et la brebis en société 
avec le lion"
 
La génisse, la chèvre et leur sœur la brebis, 
Avec un fier lion, seigneur du voisinage, 
Firent société, dit-on, au temps jadis, 
Et mirent en commun le gain et le dommage. 
Dans les lacs de la chèvre un cerf se trouva pris. 
Vers ses associés aussitôt elle envoie. 
Eux venus, le lion par ses ongles compta, 
Et dit : « Nous sommes quatre à partager la proie. » 
Puis en autant de parts le cerf il dépeça, 
Prit pour lui la première en qualité de sire : 
« Elle doit être à moi, dit-il, et la raison, 
C'est que je m'appelle Lion : 
À cela l'on n'a rien à dire. 
La seconde par droit me doit échoir encor : 
Ce droit, vous le savez, c'est le droit du plus fort. 
Comme le plus vaillant je prétends la troisième. 
Si quelqu'une de vous touche à la quatrième, 
Je l'étranglerai tout d'abord. »
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Union Départementale Solidaires de l’Ain 

L’Union  Départementale  Solidaires  qui  regroupe  les  syndicats  inter 
professionnels SUD et Solidaires continue son développement.

 
Après le départ de Dideric Waryn de son poste de co-secrétaire suite à l’obtention 
du concours B à la DGFIP il a été remplacé par Vincent Guérin, membre de 

Sud Santé Sociaux toujours accompagné de Eva Marianne Coltice de Sud Education. Merci à ce nouveau binôme paritaire qui 
a accepté la lourde tâche de faire vivre cette organisation aux problématiques très variées.

 
Après un long combat mené avec succès, l’UD Solidaires a obtenu de la mairie de Bourg en Bresse un local à la Maison des 
Syndicats où une permanence se tient chaque vendredi après midi. Ce local  garantit une assise à cette nouvelle UD locale et va 
lui permettre de faciliter son évolution vers une organisation qui défendra et soutiendra de la manière la plus large possible toutes 
les actions menées par les différents syndicats adhérents.

 
Longue vie à ce nouveau collectif !!!

Assemblée Générale de Solidaires Finances Publiques de l’Ain 

Chères collègues, chers collègues, 
Comme chaque année la section de Solidaires Finances Publiques de l’Ain organise une assemblée 
générale en présence d’un représentant de son bureau national, au cas présent une représentante en 
la personne d’Isabelle Laurent, et des conseillers syndicaux régionaux. 
Cette AG à laquelle tu peux assister que tu sois adhérent ou 
non,  titulaire  ou  contractuel  en  déposant  une  absence 
spécifique dans Sirhius, (absence limitée à une journée pour 
une AG). 
Si tu souhaites assister à plusieurs AG les autres devront être 
financées par un autre biais.  Cette AG est non seulement l’occasion de présenter l’activité de la 
section mais également un moment d’échange et de convivialité. 

Elle se tiendra le vendredi 7 juin 2024  

dans les locaux de la Maison de la Culture et des Citoyens sise 4 allée des Brotteaux  
à Bourg en Bresse, à l’extrémité du champ de foire donc très facile d’accès à pied ou en voiture. 

L’accueil se fera à partir de 8h45 avec café et viennoiseries offerts par la section. Elle se poursuivra  de 9h30 à 13h 
par  la  présentation de  l’activité  à  la  fois  locale  et  nationale  de  Solidaires  Finances  Publiques.  Ce temps  de 
présentation et d’échanges se terminera par un pot de l’amitié suivi pour celles et ceux qui le souhaitent d’un 
repas au restaurant Les Saveurs D’Angkor, rue du 4 septembre (à quelques centaines de mètres du lieu de l’AG).

Tu recevras au mois de Mai 2024 un courriel spécifique pour t’inscrire (à des fins de logistique)  à 
cette AG et, si tu le souhaites, au repas qui suivra. Tu y trouveras également l’ordre du jour détaillé 
de l’AG et le menu proposé au restaurant avec un choix à opérer sur les plats principaux. 
Nous vous attendons comme chaque année nombreuses et nombreux à 

ce moment d’importance dans la vie de notre organisation syndicale.

Tous droits réservés
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